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Préventica Sud-OueSt :
Rendez-vous à BoRdeaux pouR 
faiRe (Re)connaissance
Préventica est un rendez-vous majeur, parce qu’il réunit dans le même lieu une 
diversité d’acteurs publics et privés mobilisés sur le même sujet : la maîtrise 
des risques et la qualité de vie au travail. Entreprises, préventeurs, étudiants, 
chercheurs, enseignants, institutions : des acteurs qu’à l’ordinaire, il serait 
diffi  cile de rapprocher. 

Dominique Saïtta, ingénieur conseil régional de la Carsat Aquitaine : 
« Cet événement est autant un congrès qu’un salon, c’est ce qui fait 
son intérêt. On peut à la fois enrichir ses connaissances, sa réfl exion, 
sa méthode en suivant les conférences et rencontrer des prestataires, 
très nombreux à faire le déplacement. Préventica mobilise des moyens 
de niveau national, ce qu’une région ne parviendrait pas à faire seule. 
Pour nos trois Carsat du grand sud-ouest, c’est une collaboration 
précieuse, une occasion de rapprochement. Ensemble, avec l’INRS, 
nous animerons pas moins de 20 conférences sur trois jours. »  
Ce rendez-vous professionnel est devenu une référence. Les 
entreprises qui ont obtenu le “Prix de l’innovation Préventica” 
mettent d’ailleurs fortement en avant cet argument, à l’instar d’un 
label. Sur le stand de la Carsat Aquitaine/Midi-Pyrénées/Centre 
Ouest, des conseillers, des experts, des responsables de prévention 
seront mobilisés pour renseigner, réaliser des entretiens individuels ; 
une disponibilité maximale, pendant trois jours, dont les entreprises 
auraient tort de se priver.

> Pourquoi y aller

• 110 conférences

• 380 exposants

• Entrée gratuite

> Préparer sa visite
Inscrivez-vous en ligne aux conférences, la réservation est vivement 
conseillée. Avec le plan du salon, repérez les zones et les prestataires 
qui vous intéressent, vous gagnerez du temps sur place.
> www.preventica.com Code invitation : BXCArM

> Prévention

actualité

Préparer sa visite

Dernières innovations récompensées
13 Prix de l’Innovation ont été remis dans le cadre de Préventica 
Lyon le 26 septembre 2011. Citons notamment Blaxtair, l’unique 
système de détection de piétons pour les engins industriels,  
présenté par Arcure (catégorie BTP/travaux en hauteur)  ; 
l’absorbant minéral 100% naturel à base de pierre ponce, 
recyclable, pour absorber les hydrocarbures sur l’eau, présenté 
par Haleco (catégorie gestion des produits dangeureux)  ; le Mini 
parcours de formation pour prévenir les RPS, avec sensibilisation 
par e-learning, e-quiz et audiagnostic en ligne présenté par Dekra 
industrial (catégorie conseil / formation).

Conférences et ateliers animés par les Carsat Aquitaine,
Centre Ouest, Midi -Pyrénées et l’INrS. 
Les conférences
31 Janvier :

• 2012 : les CHSCT ont 30 ans. Bilan et perspectives 

• Intégration de la prévention des risques professionnels dans la conception 
et rénovation des EHPAD

• Intérim/Insertion/Qualifi cation/Sécurité : 4 mots 1 action  

• Travailler en sécurité avec son véhicule professionnel  

• L’off re de formation à la prévention des risques professionnels 
1er février :

• Le stress, c’est pas du cinéma (pièce de théâtre) 

• Prévenir les TMS dans le secteur sanitaire et social : l’intérêt d’une démarche 
participative 

• Des donneurs d’ordres impliqués pour un chantier en sécurité 

• La prévention du risque trajet domicile/travail : un enjeu sociétal et territorial 

• L’habilitation électrique : quelles  évolutions ? 
2 février : 

• Amiante : évolution des connaissances et mode  de prévention 

• Entreprise en santé : santé des salariés, santé de l’entreprise ! 

• Le risque routier dans le secteur de l’aide à domicile : expérimentation d’une 
aide fi nancière 

• Les risques liés dans le secteur de l’aide à domicile 

• La nouvelle tarifi cation : y voir plus clair pour agir en prévention 
Les ateliers 

• Vibrations et dos : les évaluer pour le préserver

• Les risques liés aux activités de mise en propreté 

• Pose et entretien de panneaux solaire en sécurité 

• Quels risques lors de la construction de bâtiments basse consommation ? 

• Etiquetage des produits chimiques : la mise en place du règlement CLP 

• Prévenir les risques dans les TPE 
> Horaires, inscriptions : www.preventica.com.
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Préventica Sud-Ouest :
Rendez-vous à Bordeaux pour 
faire (re)connaissance

Mise en place 
de notre 
nouveau conseil 
d’administration 

C’est Alain Gadou qui a été élu président 
du conseil d’administration le 17 
novembre dernier. Ce cadre dirigeant de 
47 ans travaille à la Capeb et représente 
l’UPA. Il est membre de notre CA depuis 
1998 et il était 1er vice-président sous 
le mandat de Jacques Argounès. Il 
connaît donc fort bien les rouages et le 
fonctionnement de notre Caisse. Trois 
vice-présidents l’entoureront : Gérard 
Omer (FO), membre du CA depuis 2001, 
Patrick Néron ( CFTC), membre du CA 
depuis 2000 et Jean-Marie Contal (Medef ) 
qui siège depuis 2010.
Le CA est une assemblée paritaire. Il 
est composé de  8 représentants des 
employeurs, 8 représentants des assurés 
sociaux, 1 représentant de la Mutualité 
française, 4 personnes qualifiées, 3 
représentants du personnel et 1 des 
associations familiales. 
Le Conseil d’administration règle, par ses 
délibérations, les affaires de l’organisme à 
l’exception de celles qu’il délègue. Il établit 
le règlement intérieur de l’organisme et 
vote différents budgets annuels dont les 
projets sont préparés par le directeur. 
Il délibère sur un rapport annuel de ce 
dernier portant sur le fonctionnement 
administratif et financier de l’organisme. 
Enfin, il oriente et contrôle l’activité de la 
caisse en se prononçant sur les rapports 
qui lui sont soumis par le directeur.

Francis De Block,
directeur de la Carsat Midi-Pyrénées

édito
2012 : la réforme entre en vigueur

Allocation des Travailleurs de l’Amiante :
les dossiers traités par la Carsat Sud-Est

Destinée à simplifier les modes de 
calcul des taux de cotisation, la nouvelle 
tarification AT/MP  entre définitivement 
en vigueur au 1er janvier 2012. Depuis 
2010, les sinistres qui surviennent en 
entreprise sont pris en compte selon les 
nouvelles règles. 2012 est la première 
année pour laquelle le taux de cotisation 
prendra en compte les accidents et les 
maladies déclarés depuis 2010 (et en cas 
de séquelles, les rentes notifiées en 2010), 
et les nouveaux seuils : le décret porte à 
19 l’effectif des entreprises en tarification 

collective et ramène à 150 celui des 
entreprises à tarification individuelle. Les 
entreprises dont l’effectif se situe entre 
20 et 149 salariés restent en tarification 
mixte. En 2012 et 2013, le taux de 
cotisation sera toutefois calculé selon les 
critères de l’ancienne tarification pour les 
dépenses 2008 et 2009. C’est en 2014 
que la nouvelle tarification prendra son 
plein effet : le taux de cotisation sera alors 
entièrement calculé sur des accidents ou 
des maladies déclarés entre 2010, 2011 et 
2012.

Depuis le 1er octobre 2011, la gestion de 
l’allocation de cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante (ACAATA) est 
mutualisée : la Carsat Sud-Est, qui compte 
le plus grand nombre d’allocataires assure 
désormais le traitement des dossiers pour 
les régions Paca-Corse, Midi-Pyrénées et 

Languedoc-Roussillon. L’ACAATA, créée 
en 1999, offre la possibilité aux salariés qui 
ont travaillé dans certains établissements 
de bénéficier d’une cessation anticipée 
d’activité et de percevoir une allocation. 
> Pour tous renseignements :
04 91 85 91 76.

C’est le nombre de participants aux 
dernières “Matinées employeurs”, 
qui d’octobre à fin novembre 
ont abordé les questions liées 
au compte AT/MP, aux réserves 
motivées ainsi qu’au recours contre 
tiers. Ces réunions d’échanges 
et d’information apportent des 
réponses concrètes aux employeurs, 
chefs d’entreprises et responsables 
des ressources humaines qui s’y 
retrouvent. Elles couvrent en 10 
rencontres l’ensemble de la région 
Midi-Pyrénées. A la demande des 

participants deux rendez-vous ont 
pour la première fois eu lieu en 
Aveyron (le 11 octobre à Millau et le 
13 à Rodez). 

> Tarification

> Amiante

> Matinées employeurs
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Simple comme un coup de fil
Si vous souhaitez obtenir une information sur les déclarations annuelles de 
données sociales (DADS), vous devrez désormais composer le 09 71 10 31 00 
(prix d’un appel local depuis un poste fixe). L’ancien numéro (le 0 811 360 731) 
sera rerouté jusqu’à mi-février. L’accueil téléphonique est toujours assuré 
du lundi au vendredi de 8h à 17h.
Ayez le bon réflexe dès aujourd’hui !

> Données Sociales
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dossier

Pour vous aider à maîtriser vos risques professionnels et améliorer la 
santé et la sécurité dans votre entreprise, vous pouvez bénéficier de 
participations financières de la Carsat : 

• contrat de prévention, programme de prévention détaillé et personnalisé 
pour une entreprise mettant en place des solutions de prévention innovantes, 

• contrat TPE* pour répondre à un besoin ponctuel d’une TPE identifié par le 
préventeur de la caisse régionale, 

• minoration du taux accident du travail ou sur la part du taux accident de trajet 
lorsque l’entreprise a financé des investissements importants,

• aide financière simplifiée.

Les aides financières simplifiées, coup de pouce à la prévention
Ces aides concernent les entreprises de moins de 50 salariés (avec une priorité 
aux moins de 20 salariés). « Nos dispositifs d’incitation étaient complexes à 
mettre en œuvre et administrativement lourds pour les entreprises. Nous 
avons souhaité faciliter ce processus notamment pour les TPE-PME, pour 
qui le gain de temps est fondamental. Rendre les démarches plus simples et 
plus directes, proposer des solutions concrètes et opérationnelles -formation, 
matériel, accompagnement personnalisé-  : tels sont les objectifs de ces 
aides financières simplifiées » explique Jean-Loup Pulicani, ingénieur conseil 
régional de la Carsat Midi-Pyrénées.
Vous pouvez retrouver sur le site de la Carsat la liste détaillée de ces aides : 
http://www.carsat-mp.fr/entreprises/incitations-financieres2.htm.

À quelles conditions ?
Pour bénéficier de l’un des dispositifs d’aide, vous devrez fournir plusieurs garanties : 
être affilié(e) au régime général de la Sécurité Sociale, être à jour de vos 
cotisations URSSAF et ne pas avoir de contentieux avec la Sécurité Sociale ; 
fournir votre Document Unique d’évaluation des risques professionnels à jour.

Pour en savoir plus
Contactez-nous par mail : prevention@carsat-mp.fr.
*TPE : Très Petite Entreprise

Vous êtes chefs d’entreprise et vous 
souhaitez investir pour la prévention des 
risques professionnels de vos salariés ?
Pour vous accompagner dans vos efforts 
de prévention, la Carsat Midi-Pyrénées 
met à votre disposition un panel de 
dispositifs financiers. Tour d’horizon de ces 
incitations…

« Un échange fructueux, 
une démarche commune »

LE DÉCLIC
Emmanuelle Alazard* : « Un courrier du service 
Prévention de la Carsat Midi-Pyrénées nous a proposé, 
en juillet 2010, de bénéficier d’un dispositif d’aide à la 
prévention contre le risque de cancer lié à l’exposition 
aux poussières de bois. La démarche nous a intéressés 
parce qu’elle pouvait nous apporter non seulement une 
aide financière mais aussi un appui méthodologique, 
des conseils. Nous nous sommes inscrits.

LA MÉTHODOLOGIE
Immédiatement après notre réponse, une analyse 
détaillée du niveau d’exposition des salariés a été 
réalisée avec l’aide de la Carsat. À partir de cette 
évaluation précise des risques, leurs experts ont établi 
un diagnostic complet destiné à nous guider dans 
la définition d’un plan d’action adéquat. Ces étapes 
successives, entre fin 2010 et le printemps 2011, 
ont abouti à l’accord de la Carsat Midi-Pyrénées pour 
l’attribution d’une aide financière. 

LES BÉNÉFICES
Pour l’acquisition de deux aspirateurs mobiles 
de poussières de bois nous avons bénéficié d’un 
financement de 50%, soit 4500€. Cette démarche 
a instauré un échange qui peut ouvrir d’autres 
perspectives. C’est un échange fructueux parce que 
notre entreprise est engagée depuis longtemps, à 
travers le Document Unique notamment, dans une 
démarche sécurité fondée sur l’écoute des besoins 
du personnel et sur l’amélioration des conditions de 
travail. Chaque année nous réalisons un investissement 
dans ce domaine, même s’il est modeste. C’est une 
démarche de progrès, identique à celle menée pour la 
qualité de nos fabrications. »

*Emmanuelle Alazard est responsable Qualité Sécurité Environnement.

L’incitation financière, un outil
de prévention très concret

Fabre 2012, installé à Rieupéroux (Aveyron) fabrique depuis 
20 ans des habitations légères de loisirs à ossature bois.

Et les moyens de sanction ?
Face à un employeur qui refuse toute démarche et qui maintient un niveau de 
risque important pour ses salariés, la Carsat joue son rôle d’assureur en lançant 
une procédure de réévaluation à la hausse de la cotisation Accident du Travail-
Maladie Professionnelle de l’entreprise, jusqu’à le multiplier par trois.
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vul : c’eSt le mOment

« un véhicule PluS SÛr 
POur le mÊme Prix »

Vous envisagez l’achat ou la location longue durée d’un utilitaire neuf ? 
Ne tardez pas, vous avez jusqu’au 31 mai 2012 pour bénéfi cier de l’aide 
fi nancière simplifi ée.
1. Commandez-le avec les 6 équipements de sécurité requis par le 
dispositif d’aide fi nancière :

> dispositif d’antiblocage des roues
> dispositif d’aide au freinage d’urgence
> contrôle électronique de la stabilité
> airbags passagers
> cloison de séparation pleine
> limitateur de vitesse

Ces équipements sont disponibles en série, en option ou à faire installer 
selon les marques et modèles choisis.
2. Inscrivez-vous pour participer à la formation “usage professionnel 
d’un VUL”.
3. Si l’option “indicateur de charge” vous intéresse, mentionnez-le 
dans votre courrier de demande.
Sur justifi catifs, la somme de 3000 euros vous sera versée (fi xée à 4000 
euros si vous avez souscrit l’option “indicateur de charge”)

> Téléchargez votre dossier d’inscription : 
www.carsat-mp.fr/entreprises/Vul/aidesecurite/aidesecurite-vul.htm

LE DÉCLIC
François Paul* : « Trois facteurs ont servi de 
déclencheur : j’entamais les démarches pour 
changer mon VUL, au même moment notre 
expert comptable recevait une note d’information 
de la Carsat et, cette démarche sur la sécurité, 
c’est justement notre crédo, puisque la mise 
en sécurité des animations, spectacles ou 
évènements est notre cœur de métier.

LA MÉTHODOLOGIE
La mise en œuvre du fi nancement des 
équipements de sécurité d’un VUL implique 
trois partenaires : la Carsat, le bénéfi ciaire et le 
constructeur automobile. Ce dernier maillon est 
peut-être encore aujourd’hui celui qu’il reste à 
sensibiliser. Ce sont les vendeurs automobiles qui 
connaissent le mieux les personnes susceptibles 
d’être intéressées. La procédure d’octroi de l’aide 
est très rigoureusement encadrée par la Carsat, 
qui ne statue sur la demande d’aide qu’à réception 
du bon de commande passé par l’entreprise 
auprès du bénéfi ciaire. Ça peut décourager, 
mais je conçois aussi que sans cette rigueur, le 
dispositif n’existerait plus depuis longtemps !

LES BÉNÉFICES
Le bénéfi ce est simple à évaluer : pour le même 
prix, j’ai pu acquérir un véhicule mieux équipé 
et plus sûr. Dans le cadre du dispositif, j’ai 
également souscrit à une session de formation à 
la prévention du risque routier, qui conditionne 
l’aide fi nancière. Il serait dommage de voir cette 
formation comme une “sanction”. Je considère au 
contraire que toute démarche de formation est 
un enrichissement et une ouverture. J’ai d’ailleurs 
organisé récemment une formation de mon 
équipe à la conduite d’engins tout terrain, qui a 
été l’occasion d’améliorer nos pratiques, mais qui 
a aussi permis de passer un moment convivial 
ensemble. »

*François Paul est le directeur de Bisons Logistique, agence 

spécialisée dans la gestion de la sécurité des spectacles et 

évènements.



déclaration annuelle des données sociales, tarifi cation,
aides fi nancières ou retraite : la carsat répond à vos interrogations 
pour mieux vous guider dans vos démarches.

Que puis-je trouver sur le nouveau site de l’INRS ? 
Le site www.inrs.fr, source d’information essentielle en matière 
de prévention des risques professionnels, est structuré selon les 
problématiques propres à la prévention  : les rubriques Démarche de 
prévention, Risques, Secteurs d’activité, Situations particulières de 
travail, Accidents et maladies forment l’ossature de ce site qui présente 
une version rénovée depuis fi n septembre. A ces thématiques viennent 
s’ajouter une présentation de l’institut, une partie dédiée aux produits 
et services regroupant l’ensemble de l’off re INRS (revues, brochures, 
assistance, formation..) et une rubrique Activités de recherche.

Puis-je retrouver sur le nouveau site les contenus de 
l’ancien ? 
Enrichi d’un nouveau contenu rédactionnel produit par des équipes 
associant experts INRS et rédacteurs web, le site de l’INRS reprend 
toutefois les informations qui faisaient la richesse du précédent site 
(documents en texte intégral, bases de données, actualités). Tous ces 
éléments ont été aff ectés d’un «  niveau de lecture  » (tous publics, 
préventeurs, spécialistes) qui guide l’internaute dans ses choix. Par 
ailleurs les liens profonds créés pour le site dans sa version précédente 
restent majoritairement opérationnels : ils redirigent automatiquement 
soit vers les anciens contenus soit vers de nouveaux contenus adaptés.

Quelles sont les nouvelles fonctionnalités ? 
Fil d’Ariane, variation de la taille des caractères, création d’un panier  : 
modernisé, le site de l’INRS s’ouvre aussi au web 2.0 en off rant la possibilité 
de partager par mail ou via les réseaux sociaux toute page consultée.

Quels sont les avantages de ce nouveau site ?
Le site de l’INRS off re des modes de recherche améliorés : un nouveau 
moteur, baptisé SOLR, qui constitue un standard du marché web, 
permet une recherche plus pertinente. Sur l’ensemble des pages, 
l’internaute dispose d’un nouveau mode de recherche, « Sujets de A à 
Z », qui recense plusieurs centaines de thèmes propres à la prévention 
et pour chacun d’eux, off re une courte sélection de documents 
particulièrement pertinents. Ce nouveau site présente par ailleurs 
une accessibilité considérablement améliorée en permettant à des 
personnes en situation de handicap, et notamment visuel, d’avoir un 
accès correct au site à l’aide de logiciels de lecture des pages.

Comment retrouver une brochure ? Une affi  che ? Un dvd ?
Dans la partie Médiathèque (rubrique Produits et services) 
deux  modalités indépendantes et complémentaires (recherche 
thématique ou multicritères) permettent de retrouver l’ensemble des 
brochures, articles de revues, affi  ches, vidéos ou animations, logiciels 
ou utilitaires réalisés par l’INRS.
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la caRsat vous Répond 

Quels sont les avantages du compte AT/MP ?
Accessible via le portail net-entreprises.fr votre compte AT/
MP vous permet de consulter les taux de cotisation notifi és et 
d’examiner dans le détail les informations qui ont permis leur 
calcul. Dynamique, il vous permet de connaître en temps réel la 

sinistralité de l’entreprise et la valeur indicative du risque qui sera 
utilisée pour le calcul des prochains taux de cotisation. Pratique, il 
vous propose de télécharger toutes les données de votre compte 
pour les archiver facilement. De plus un seul compte vous permet 
de gérer plusieurs établissements en France. 

taRification

inRs



Zoom sur les nouveautés documentaires.
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BoÎte à outils

nouveautés docuMentaiRes

Statistiques régionales AT/MP 2010
Les chiff res clés pour l’année 2010 concernant les accidents du travail, les accidents de 
circulation (trajet et mission) et les maladies professionnelles en Midi-Pyrénées sont parus 
fi n octobre. Une version synthétique est disponible sur demande au service documentation 
de la Carsat.

Le catalogue de formation 2012
Sorti début novembre, le catalogue des formations 2012 en santé et sécurité au travail est 
disponible. Vous pouvez le consulter en ligne par public ou par thématique sur le site de la 
Carsat Midi-Pyrénées. Vous pouvez également vous procurer la version papier auprès du 
service documentation.
> A télécharger à l’adresse suivante :
http://www.carsat-mp.fr/entreprises/formation/formation-prevention.htm

Bien vieillir au travail : l’INRS édite une brochure
Cette brochure a pour vocation d’aider les entreprises à agir sur 
les conditions de travail par la mise en place, notamment, d’une 
démarche de prévention des risques professionnels. Elle identifi e 
plusieurs pistes d’action concrètes pour améliorer les conditions 
de travail, prévenir les pénibilités et lutter contre la désinsertion, 
en tenant compte des particularités physiologiques liées au 
vieillissement normal de la population. Ce document permet 
également de mieux répondre aux obligations réglementaires, 
notamment en ce qui concerne la mise en œuvre de plans 
d’actions seniors. 
> Référence INRS : ED 6097, à télécharger sur le site www.inrs.fr

Napo dans ... Circulez, y’a tout à voir !
Découvrez la dernière aventure de Napo, sur le thème de la circulation en entreprise. Ce fi lm d’animation 
évoque principalement la problématique des chariots élévateurs à fourche en confrontant Napo, personnage 
relativement maladroit, à plusieurs situations à risques liées à des questions de maintenance, de visibilité, de 
renversement et de chargement/ déchargement. 
> Référence INRS : DV 0393, à télécharger sur le site www.inrs.fr

La documentation est disponible sur demande auprès du service 
documentation de la Carsat. Vous pouvez les joindre par mail :  
doc.prev@carsat-mp.fr ou les rencontrer du lundi au mercredi de 
9h à 11h30 et de 13h45 à 16h sur rendez-vous. 

www.inrs.fr
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Temps forts

Addictions dans l’entreprise : 
la Carsat mobilisée

«  Apporter aux entreprises et aux salariés 
qui n’ont pas encore intégré le dispositif le 
témoignage de professionnels déjà engagés, 
leur donner des clefs, tel était l’un des objectifs 
de cette rencontre  » explique Christine 
Boy, déléguée Régionale AFT, organisme de 
développement de la formation Transport 
Logistique et membre du comité de pilotage 
- auquel prend part la Carsat - qui a mis en 
place cette campagne d’information et de 
sensibilisation aux addictions avec la profession 
des transports. «  C’est l’occasion de faire un 
premier bilan, un an après la signature de la 
charte régionale* « Hygiène de vie et sécurité 
routière et Prévention des addictions  dans 
le transport routier et la logistique»  mais 
aussi de lancer la période d’après-kit». Retour 
d’expérience, témoignages et démonstration 
du kit de sensibilisation (qui comporte affiches, 
mémento, clé USB ouvrant sur des modules 
vidéo interactifs  et des tests, pour s’auto-
évaluer) distribué dans 135 entreprises de 
Midi-Pyrénées, ont composé l’ossature de 
cette rencontre qui a replacé l’entreprise au 
cœur du dispositif de prévention. « Un véritable 
engagement de la direction est indispensable 
pour entrer dans cette démarche, c’est un 
projet d’entreprise, à lancer avec les salariés et 
leurs représentants  » assure Cathy Bernatets, 
ingénieur conseil à la Carsat Midi-Pyrénées. 
«  L’addiction, c’est une stratégie d’adaptation 
à une contrainte forte qu’on n’arrive pas à 

surmonter. Les conduites addictives peuvent 
être provoquées ou entretenues par le travail. 
Or ce n’est pas l’Homme qui doit s’adapter au 
travail, mais, comme nous le dit le Code du 
Travail,  le travail qui doit s’adapter à l’Homme. 
Ce kit mis à disposition des entreprises, 
est un outil de dialogue, le point de départ 
d’une démarche de prévention collective 
s’attachant à trouver les causes profondes des 
risques professionnels. C’est un premier pas, 
nécessaire pour briser un tabou ». « En faisant 
ces tests, qui ne sont pas moralisateurs mais 
juste informatifs, le salarié est sensibilisé et se 
pose les bonnes questions  »   explique Valérie 
Jimenez,  dont l’entreprise de transports est 
fortement mobilisée par ces problématiques, 
comme bon nombre d’entreprises du secteur.

« Osons parler des addictions dans l’entreprise » : tel était le 
thème de la rencontre qui a réuni 70 participants le 20 octobre 
dans l’amphithéâtre de la Carsat. Au centre des débats, le kit 
de sensibilisation distribué dans 135 entreprises de transport 
et de logistique en Midi-Pyrénées. Parmi les orateurs, les 
partenaires signataires de la charte* et dans la salle, des 
salariés et des responsables d’entreprises venus s’informer. 

Chiffres de la campagne 2010-2011
Au 28 septembre 2011, le kit a été remis à 135 établissements. 
78% des entreprises questionnées ont mis ce kit à disposition de leurs salariés. 
49% des entreprises interrogées ont mis en œuvre des actions de suivi ou envisagent de le faire.

TP BAT et Avenir bois

Du 29 février au 2 mars 2012, le Parc des 
Expositions de Toulouse accueille deux 
salons professionnels complémentaires, 
TP BAT et Avenir Bois. Manifestation 
biennale, TP BAT adopte en 2012 une 
nouvelle orientation pour devenir un salon 
forum de la Construction, du Bâti Durable 
et de l’Aménagement urbain. Et joue la 
synergie avec Avenir Bois, qui inaugure 
un nouveau rendez-vous européen 
consacré aux acteurs de la filière Bois. 
C’est naturellement autour du thème 
de la construction durable que ces deux 
salons vont ancrer leur complémentarité 
et permettre ainsi échanges et rencontres 
entre professionnels. Ces trois jours et deux 
salons dédiés à la construction durable, 
sur lesquels la Carsat tiendra un stand 
d’information, attendent 650 exposants et 
15000 professionnels. 
> Du 29 février au 2 mars 2012, Parc des 
Expositions, Toulouse.
www.tpbatsudouest.com
www.avenir-bois-toulouse.com

Salon des Services
à la Personne
Le Salon des Services à la Personne 
s’apprête à vivre sa troisième édition en 
investissant les 16 et 17 mars 2012 le Parc 
des Expositions de Toulouse. Ce nouveau 
rendez vous qui en 2011 avait réuni 3000 
visiteurs, rassemble dans un même lieu 
acteurs et consommateurs des services à la 
personne autour d’un programme complet 
qui mêle exposants, ateliers et conférences. 
La Carsat y participe comme lors des éditions 
précédentes avec un stand d’information. 
> 16 et 17 mars 2012, Parc des 
Expositions, Toulouse. 
www.services-personne-toulouse.fr

entr eprises

* Signée en septembre 2010 par les représentants de l’Etat, les fédérations et organismes professionnels du 

transport et de la logistique, les organisations syndicales et les acteurs « prévention » régionaux, cette charte 

engage les partenaires à concourir à l’amélioration de la sécurité routière et à la santé des salariés du secteur. 

agenda


